CONTRAT URBAIN DE COHESION SOCIALE

- La thématique : PREVENTION
- Priorités d’intervention :

Lutter contre le repli et l’inactivité des jeunes
Favoriser l’intégration et la réussite scolaire de tous les enfants c’est dans le champ de la réussite éducative
Conforter et accompagner les parents dans leur rôle d’éducateurs c’est également dans le champ de la réussite éducative

Rétablir des relations Garçons-Filles fondées sur le respect mutuel

Priorité transversale : prise en compte de l’Egalité Homme-femme

- Piste d’action :

Accompagner l’élaboration des projets personnels et professionnels de ces jeunes
Travailler sur l’estime de soi, l’ouverture culturelle et la responsabilisation

Accompagner les enfants ayant des problèmes de socialisation à l’école (c’est du PRE)
Coordonner les interventions des professionnels

- Indicateurs de réussite

Nombre d’actions spécifique et partenariales
Nombre d’action de soutien à la parentalité

Evaluation de la diminution des difficultés : à l’école, sur la socialisation, sur l’amélioration des relations Garçon-Fille
- Conditions d’éligibilité

 Recevabilité administrative du dossier CERFA (voir 1ère page information pratique et pièces à joindre fiche 5, fiche 6.1 et fiche 6.2 conditionnent le mandatement de la subvention)

Le Budget Prévisionnel devra faire apparaître des co-financements

- Projet qui s’inscrit dans une ou les priorités de la thématique choisie

- Projet s’appuyant sur un constat ou diagnostic d’une problématique
- Critère d’évaluation cohérent, réaliste et pertinent
